


Une sélection de centres agréés pour le Contrôle
Technique du Patrimoine automobile

Pour connaître le centre AUTOSUR Classic le plus proche :
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L e 10 février 2008, à 9h 45, dans les

salons de l’Hôtel Mercure-Paris

Expo, Porte de Versailles, le président

Claude Delagneau a déclare ouverte l’as-

semblée générale ordinaire de la FFVE.

Rapport moral 
du président
Claude Delagneau remercie l’assistance et

particulièrement les représentants de la

presse et Didier Haria, commissaire aux

comptes.

Evolution 
de la Fédération
Claude Delagneau présente la progression des

effectifs sur les derniers exercices. Le nom-

bre de club adhérents a évolué de 785 en jan-

vier 2004, 851 en janvier 2005, 889 en

janvier 2006, 946 en janvier 2007 et 987

en janvier 2008. Le président se félicite de

l’augmentation importante et régulière du

nombre d’adhérents et rappelle que la FFVE

totalisait 192 clubs affiliés en janvier 1993.

Les actions 2007
�L’Eco vignette. Le ministère de l’Ecologie,

de l’Energie, du Développement durable et de

l’Aménagement du Territoire a donné son

accord afin que les véhicules historiques ne

soient pas assujettis à l’Eco-vignette, eu égard

au patrimoine culturel qu’ils représentent.

�Le S.I.V. (Système d’immatriculation
des véhicules). Claude Delagneau informe

l’assistance que le nouveau système d’im-

matriculation des véhicules entrera en vigueur

au 1er janvier 2009. Le président en rappelle

les grandes lignes : sur des plaques blanches,

figureront une immatriculation comprenant

deux lettres, trois chiffres, deux lettres. Celle-

ci sera attribuée à vie aux véhicules quelque

que soient les propriétaires successifs. Le

changement de carte grise sera gratuit et,

pour les cartes grises de collection, la res-

triction de circulation géographique (dépar-

tement et départements limitrophes) sera

supprimée. Les véhicules en carte grise col-

lection, qui devront avoir trente ans d’âge,

pourront conserver leur plaque noire et la

forme d’origine de celle-ci. Pour ces véhicu-

les, un contrôle technique sera exigé tous les

cinq ans (dispensés actuellement).

Claude Delagneau précise que les véhicules

en carte grise normale ou de collection

conserveront leur numéro actuel tant qu’une

opération de changement de propriétaire, d’a-

dresse ou d’état civil ne sera pas enregistrée.

Compte tenu de ces avantages, le président

invite les collectionneurs à passer en carte

grise « collection », ce qui permettra, entre

autres, la mise à jour de certaines cartes gri-

ses (année de mise en circulation /fabrication

inconnue, marque erronée, etc.)

Les véhicules en carte grise « collection »

devront passer un contrôle technique à la date

anniversaire du dernier contrôle (cinq ans).

Pour les véhicules en collection n’ayant pas

de contrôle technique, ou des contrôles tech-

niques de plus de cinq ans, ils auront la pos-

sibilité de répartir cette formalité sur deux

années. L’administration a donné son accord

pour que les immatriculations « paires » soient

soumises au contrôle technique en 2009 et

les immatriculations « impaires » en 2010. Un

décret précisera toutes ces modifications.

�Les manifestations. Michel Clin, Vice-

président de la Fédération, évoquera en détail

ce dossier.

�La reconnaissance d’utilité publique.
Ce dossier a été expliqué et détaillé par

Claude Delagneau à l’assemblée générale

extraordinaire. Le président rappelle l’intérêt

pour la fédération d’obtenir le statut d’utilité

publique. La notoriété et la crédibilité de la

FFVE seront différentes vis-à-vis des pouvoirs

publics. Ce statut permettra de recevoir des

dons, des legs et aussi des subventions de la

part des pouvoirs public ainsi que le soutien

financier de la part des constructeurs auto-

mobiles.

La FFVE animée et dirigée actuellement par

une équipe bénévole devra se restructurer en

fonction de son évolution. Un jour viendra où

il sera nécessaire d’avoir un président sala-

rié pour répondre aux besoins de la FFVE.

l ’ authentique 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Bilans et projets
L’ assemblée générale
de la FFVE permet de
communiquer avec les
clubs, d’évoquer la vie
de la fédération et les
dossiers en cours. Elle
s’est déroulée en marge
de Rétromobile, le 10
février, juste après l’AG
extraordinaire.

L’assemblée 
générale s’est

déroulée en 
présence d’un
grand nombre 
de présidents 

de clubs.

À gauche, 
Claude Delagneau

pendant la 
présentation de son

rapport moral.
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